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CONVENTION 1 POUR LA PROTECTION DES PERSONNES À 
L'ÉGARD DU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES DONNÉES À 
CARACTÈRE PERSONNEL

PRÉAMBULE

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente 
Convention,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus 
étroite entre ses membres, dans le respect notamment de la prééminence du droit 
ainsi que des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

Considérant qu'il est souhaitable d'étendre la protection des droits et des 
libertés fondamentales de chacun, notamment le droit au respect de la vie privée, 
eu égard à l'intensification de la circulation à travers les frontières des données à 
caractère personnel faisant l'objet de traitements automatisés;

Réaffirmant en même temps leur engagement en faveur de la liberté 
d'information sans considération de frontières;

Reconnaissant la nécessité de concilier les valeurs fondamentales du respect 
de la vie privée et de la libre circulation de l'information entre les peuples,

Sont convenus de ce qui suit :
CHAPITRE i. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1". OBJET ET BUT
Le but de la présente Convention est de garantir, sur le territoire de chaque 

Partie, à toute personne physique, quelles que soient sa nationalité ou sa
' Entrée en vigueur le 1 er octobre 1985, soit le premier jour du mois ayant suivi l'expiration d'une période de trois 

mois après la date à laquelle cinq Etats membres du Conseil de l'Europe avaient déposé un instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation auprès du Secrétaire général du Conseil de l'Europe, conformément au paragraphe 2 
de l'article 22 :

Date du dépôt 
de l'instrument

Etat de ratification 
Allemagne, République fédérale d'*.................. 19 juin 1985

(Avec une déclaration d'application au Land de 
Berlin.) 

Espagne .......................................... 31 janvier 1984
France**.......................................... 24 mars 1983
Norvège* ......................................... 20 février 1984

(Avec une déclaration de non-application au Sval- 
bard.) 

Suède ............................................ 29 septembre 1982

Par la suite, la Convention est entrée en vigueur pour l'Etat suivant le premier jour du mois ayant suivi 
l'expiration d'une période de trois mois après la date du dépôt de son instrument de ratification auprès du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe, conformément au paragraphe 3 de l'article 22 :

Date du dépôt
de l'instrument

Etat de ratification
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord* ... 26 août 1987 

(A l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir 
lande du Nord et des bailliages de Jersey et de Guernesey. 
Avec effet au 1" décembre 1987.)

* Voir p. 88 du présent volume pour les textes des déclarations faites lors 
de la ratification.

** Voir p. 90 du présent volume pour le texte d'une déclaration faite 
postérieurement à la ratification.
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résidence, le respect de ses droits et de ses libertés fondamentales, et notamment 
de son droit à la vie privée, à l'égard du traitement automatisé des données à 
caractère personnel la concernant (« protection des données »).

Article 2. DÉFINITIONS
Aux fins de la présente Convention :
a. « Données à caractère personnel » signifie : toute information concernant 

une personne physique identifiée ou identifiable (« personne concernée »);
b. « Fichier automatisé » signifie : tout ensemble d'informations faisant 

l'objet d'un traitement automatisé;
c. « Traitement automatisé » s'entend des opérations suivantes effectuées 

en totalité ou en partie à l'aide de procédés automatisés : enregistrement des 
données, application à ces données d'opérations logiques et/ou arithmétiques, 
leur modification, effacement, extraction ou diffusion;

d. « Maître du fichier » signifie : la personne physique ou morale, l'autorité 
publique, le service ou tout autre organisme qui est compétent selon la loi 
nationale, pour décider quelle sera la finalité du fichier automatisé, quelles 
catégories de données à caractère personnel doivent être enregistrées et quelles 
opérations leur seront appliquées.

Article 3. CHAMP D'APPLICATION
1. Les Parties s'engagent à appliquer la présente Convention aux fichiers et 

aux traitements automatisés de données à caractère personnel dans les secteurs 
public et privé.

2. Tout Etat peut, lors de la signature ou du dépôt de son instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou à tout moment 
ultérieur, faire connaître par déclaration adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe :
a. Qu'il n'appliquera pas la présente Convention à certaines catégories de fichiers 

automatisés de données à caractère personnel dont une liste sera déposée. Il ne 
devra toutefois pas inclure dans cette liste des catégories de fichiers automa 
tisés assujetties selon son droit interne à des dispositions de protection des 
données. En conséquence, il devra amender cette liste par une nouvelle décla 
ration lorsque des catégories supplémentaires de fichiers automatisés de 
données à caractère personnel seront assujetties à son régime de protection des 
données;

b. Qu'il appliquera la présente Convention également à des informations 
afférentes à des groupements, associations, fondations, sociétés, corporations 
ou à tout autre organisme regroupant directement ou indirectement des 
personnes physiques et jouissant ou non de la personnalité juridique;

c. Qu'il appliquera la présente Convention également aux fichiers de données à 
caractère personnel ne faisant pas l'objet de traitements automatisés.

3. Tout Etat qui a étendu le champ d'application de la présente Convention 
par l'une des déclarations visées aux alinéas 2.b ou c ci-dessus peut, dans ladite 
déclaration, indiquer que les extensions ne s'appliqueront qu'à certaines caté 
gories de fichiers à caractère personnel dont la liste sera déposée.

4. Toute Partie qui a exclu certaines catégories de fichiers automatisés de 
données à caractère personnel par la déclaration prévue à l'alinéa l.a ci-dessus ne
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peut pas prétendre à l'application de la présente Convention à de telles catégories 
par une Partie qui ne les a pas exclues.

5. De même, une Partie qui n'a pas procédé à l'une ou à l'autre des 
extensions prévues aux paragraphes 2.6 et c du présent article ne peut se prévaloir 
de l'application de la présente Convention sur ces points à l'égard d'une Partie qui 
a procédé à de telles extensions.

6. Les déclarations prévues au paragraphe 2 du présent article prendront 
effet au moment de l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard de l'Etat qui les 
a formulées, si cet Etat les a faites lors de la signature ou du dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou trois 
mois après leur réception par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe si elles 
ont été formulées à un moment ultérieur. Ces déclarations pourront être retirées 
en tout ou en partie par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe. Le retrait prendra effet trois mois après la date de réception d'une telle 
notification.

CHAPITRE il. PRINCIPES DE BASE POUR LA PROTECTION
DES DONNÉES

Article 4. ENGAGEMENTS DES PARTIES
1. Chaque Partie prend, dans son droit interne, les mesures nécessaires 

pour donner effet aux principes de base pour la protection des données énoncés 
dans le présent chapitre.

2. Ces mesures doivent être prises au plus tard au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente Convention à son égard.

Article 5. QUALITÉ DES DONNÉES
Les données à caractère personnel faisant l'objet d'un traitement automatisé 

sont :
a. Obtenues et traitées loyalement et licitement;
b. Enregistrées pour des finalités déterminées et légitimes et ne sont pas utilisées 

de manière incompatible avec ces finalités;
c. Adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux finalités pour 

lesquelles elles sont enregistrées;
d. Exactes et si nécessaire mises à jour;
e. Conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concer 

nées pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire aux finalités pour 
lesquelles elles sont enregistrées.

Article 6. CATÉGORIES PARTICULIÈRES DE DONNÉES
Les données à caractère personnel révélant l'origine raciale, les opinions 

politiques, les convictions religieuses ou autres convictions, ainsi que les données 
à caractère personnel relatives à la santé ou à la vie sexuelle, ne peuvent être 
traitées automatiquement à moins que le droit interne ne prévoie des garanties 
appropriées. Il en est de même des données à caractère personnel concernant des 
condamnations pénales.
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Article 7. SÉCURITÉ DES DONNÉES
Des mesures de sécurité appropriées sont prises pour la protection des 

données à caractère personnel enregistrées dans des fichiers automatisés contre la 
destruction accidentelle ou non autorisée, ou la perte accidentelle, ainsi que 
contre l'accès, la modification ou la diffusion non autorisés.

Article 8. GARANTIES COMPLÉMENTAIRES POUR LA PERSONNE CONCERNÉE 
Toute personne doit pouvoir :

a. Connaître l'existence d'un fichier automatisé de données à caractère person 
nel, ses finalités principales, ainsi que l'identité et la résidence habituelle ou le 
principal établissement du maître du fichier;

b. Obtenir à des intervalles raisonnables et sans délais ou frais excessifs la 
confirmation de l'existence ou non dans le fichier automatisé, de données à 
caractère personnel la concernant ainsi que la communication de ces données 
sous une forme intelligible;

c. Obtenir, le cas échéant, la rectification de ces données ou leur effacement 
lorsqu'elles ont été traitées en violation des dispositions du droit interne 
donnant effet aux principes de base énoncés dans les articles 5 et 6 de la 
présente Convention;

d. Disposer d'un recours s'il n'est pas donné suite à une demande de confirmation 
ou, le cas échéant, de communication, de rectification ou d'effacement, visée 
aux paragraphes b et c du présent article.

Article 9. EXCEPTIONS ET RESTRICTIONS
1. Aucune exception aux dispositions des articles 5, 6 et 8 de la présente 

Convention n'est admise, sauf dans les limites définies au présent article.
2. Il est possible de déroger aux dispositions des articles 5, 6 et 8 de la 

présente Convention lorsqu'une telle dérogation, prévue par la loi de la Partie, 
constitue une mesure nécessaire dans une société démocratique :
a. A la protection de la sécurité de l'Etat, à la sûreté publique, aux intérêts 

monétaires de l'Etat ou à la répression des infractions pénales;
b. A la protection de la personne concernée et des droits et libertés d'autrui.

3. Des restrictions à l'exercice des droits visés aux paragraphes b, c et d de 
l'article 8 peuvent être prévues par la loi pour les fichiers automatisés de données 
à caractère personnel utilisés à des fins de statistiques ou de recherches 
scientifiques, lorsqu'il n'existe manifestement pas de risques d'atteinte à la vie 
privée des personnes concernées.

Article 10. SANCTIONS ET RECOURS
Chaque Partie s'engage à établir des sanctions et recours appropriés visant 

les violations aux dispositions du droit interne donnant effet aux principes de base 
pour la protection des données énoncés dans le présent chapitre.

Article 11. PROTECTION PLUS ÉTENDUE
Aucune des dispositions du présent chapitre ne sera interprétée comme 

limitant ou portant atteinte à la faculté pour chaque Partie d'accorder aux
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personnes concernées une protection plus étendue que celle prévue par la 
présente Convention.

CHAPITRE ni. FLUX TRANSFRONTIÈRES DE DONNÉES 

Article 12. FLUX TRANSFRONTIÈRES DE DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
ET DROIT INTERNE

1. Les dispositions suivantes s'appliquent aux transferts à travers les 
frontières nationales, quel que soit le support utilisé, de données à caractère 
personnel faisant l'objet d'un traitement automatisé ou rassemblées dans le but de 
les soumettre à un tel traitement.

2. Une Partie ne peut pas, aux seules fins de la protection de la vie privée, 
interdire ou soumettre à une autorisation spéciale les flux transfrontières de 
données à caractère personnel à destination du territoire d'une autre Partie.

3. Toutefois, toute Partie a la faculté de déroger aux dispositions du 
paragraphe 2 :
a. Dans la mesures où sa législation prévoit une réglementation spécifique pour 

certaines catégories de données à caractère personnel ou de fichiers 
automatisés de données à caractère personnel, en raison de la nature de ces 
données ou de ces fichiers, sauf si la réglementation de l'autre Partie apporte 
une protection équivalente;

b. Lorsque le transfert est effectué à partir de son territoire vers le territoire d'un 
Etat non contractant par l'intermédiaire du territoire d'une autre Partie, afin 
d'éviter que de tels transferts n'aboutissent à contourner la législation de la 
Partie visée au début du présent paragraphe.

CHAPITRE iv. ENTRAIDE
Article 13. COOPÉRATION ENTRE LES PARTIES

1. Les Parties s'engagent à s'accorder mutuellement assistance pour la mise 
en œuvre de la présente Convention.

2. A cette fin,
a. Chaque Partie désigne une ou plusieurs autorités dont elle communique la 

dénomination et l'adresse au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe;
b. Chaque Partie qui a désigné plusieurs autorités indique dans la communication 

visée à l'alinéa précédent la compétence de chacune de ces autorités.
3. Une autorité désignée par une Partie, à la demande d'une autorité 

désignée par une autre Partie :
a. Fournira des informations sur son droit et sur sa pratique administrative en 

matière de protection des données;
b. Prendra, conformément à son droit interne et aux seules fins de la protection 

de la vie privée, toutes mesures appropriées pour fournir des informations de 
fait concernant un traitement automatisé déterminé effectué sur son territoire à 
l'exception toutefois des données à caractère personnel faisant l'objet de ce 
traitement.
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Article 14. ASSISTANCE AUX PERSONNES CONCERNÉES
AVANT LEUR RÉSIDENCE À L'ÉTRANGER

1. Chaque Partie prête assistance à toute personne ayant sa résidence à 
l'étranger pour l'exercice des droits prévus par son droit interne donnant effet aux 
principes énoncés à l'article 8 de la présente Convention.

2. Si une telle personne réside sur le territoire d'une autre Partie, elle doit 
avoir la faculté de présenter sa demande par l'intermédiaire de l'autorité désignée 
par cette Partie.

3. La demande d'assistance doit contenir toutes les indications nécessaires 
concernant notamment :
a. Le nom, l'adresse et tous autres éléments pertinents d'identification concer 

nant le requérant;
b. Le fichier automatisé de données à caractère personnel auquel la demande se 

réfère ou le maître de ce fichier;
c. Le but de la demande.

Article 15. GARANTIES CONCERNANT L'ASSISTANCE FOURNIE
PAR LES AUTORITÉS DÉSIGNÉES

1. Une autorité désignée par une Partie qui a reçu des informations d'une 
autorité désignée par une autre Partie, soit à l'appui d'une demande d'assistance, 
soit en réponse à une demande d'assistance qu'elle a formulée elle-même, ne 
pourra faire usage de ces informations à des fins autres que celles spécifiées dans 
la demande d'assistance.

2. Chaque Partie veillera à ce que les personnes appartenant ou agissant au 
nom de l'autorité désignée soient liées par des obligations appropriées de secret 
ou de confidentialité à l'égard de ces informations.

3. En aucun cas, une autorité désignée ne sera autorisée à faire, aux termes 
de l'article 14, paragraphe 2, une demande d'assistance au nom d'une personne 
concernée résidant à l'étranger, de sa propre initiative et sans le consentement 
exprès de cette personne.

Article 16. REFUS DES DEMANDES D'ASSISTANCE
Une autorité désignée, saisie d'une demande d'assistance aux termes des 

articles 13 ou 14 de la présente Convention, ne peut refuser d'y donner suite 
que si :
a. La demande est incompatible avec les compétences, dans le domaine de la 

protection des données, des autorités habilitées à répondre;
b. La demande n'est pas conforme aux dispositions de la présente Convention;
c. L'exécution de la demande serait incompatible avec la souveraineté, la sécu 

rité ou l'ordre public de la Partie qui l'a désignée, ou avec les droits et libertés 
fondamentales des personnes relevant de la juridiction de cette Partie.

Article 17. FRAIS ET PROCÉDURES DE L'ASSISTANCE
1. L'entraide que les Parties s'accordent aux termes de l'article 13, ainsi 

que l'assistance qu'elles prêtent aux personnes concernées résidant à l'étranger 
aux termes de l'article 14, ne donnera pas lieu au paiement des frais et droits
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autres que ceux afférents aux experts et aux interprètes. Ces frais et droits seront 
à la charge de la Partie qui a désigné l'autorité qui a fait la demande d'assistance.

2. La personne concernée ne peut être tenue de payer, en liaison avec les 
démarches entreprises pour son compte sur le territoire d'une autre Partie, des 
frais et droits autres que ceux exigibles des personnes résidant sur le territoire de 
cette Partie.

3. Les autres modalités relatives à l'assistance concernant notamment les 
formes et procédures ainsi que les langues à utiliser seront établies directement 
entre les Parties concernées.

CHAPITRE v. COMITÉ CONSULTATIF
Article 18. COMPOSITION DU COMITÉ

1. Un Comité consultatif est constitué après l'entrée en vigueur de la 
présente Convention.

2. Toute Partie désigne un représentant et un suppléant à ce Comité. Tout 
Etat membre du Conseil de l'Europe qui n'est pas Partie à la Convention a le droit 
de se faire représenter au Comité par un observateur.

3. Le Comité consultatif peut, par une décision prise à l'unanimité, inviter 
tout Etat non membre du Conseil de l'Europe qui n'est pas Partie à la Convention 
à se faire représenter par un observateur à l'une de ses réunions.

Article 19. FONCTIONS DU COMITÉ 
Le Comité consultatif :

a. Peut faire des propositions en vue de faciliter ou d'améliorer l'application de la 
Convention;

b. Peut faire des propositions d'amendement à la présente Convention confor 
mément à l'article 21;

c. Formule un avis sur toute proposition d'amendement à la présente Convention 
qui lui est soumis conformément à l'article 21, paragraphe 3;

d. Peut, à la demande d'une Partie, exprimer un avis sur toute question relative à 
l'application de la présente Convention.

Article 20. PROCÉDURE
1. Le Comité consultatif est convoqué par le Secrétaire Général du Conseil 

de l'Europe. Il tient sa première réunion dans les douze mois qui suivent l'entrée 
en vigueur de la présente Convention. Il se réunit par la suite au moins une fois 
tous les deux ans et, en tout cas, chaque fois qu'un tiers des représentants des 
Parties demande sa convocation.

2. La majorité des représentants des Parties constitue le quorum nécessaire 
pour tenir une réunion du Comité consultatif.

3. A l'issue de chacune de ses réunions, le Comité consultatif soumet au 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe un rapport sur ses travaux et sur le 
fonctionnement de la Convention.

4. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, le Comité 
consultatif établit son règlement intérieur.
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CHAPITRE vi. AMENDEMENTS
Article 21. AMENDEMENTS

1. Des amendements à la présente Convention peuvent être proposés par 
une Partie, par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe ou par le Comité 
consultatif.

2. Toute proposition d'amendement est communiquée par le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe aux Etats membres du Conseil de l'Europe et à 
chaque Etat non membre qui a adhéré ou a été invité à adhérer à la présente 
Convention conformément aux dispositions de l'article 23.

3. En outre, tout amendement proposé par une Partie ou par le Comité des 
Ministres est communiqué au Comité consultatif qui soumet au Comité des 
Ministres son avis sur l'amendement proposé.

4. Le Comité des Ministres examine l'amendement proposé et tout avis 
soumis par le Comité consultatif et peut approuver l'amendement.

5. Le texte de tout amendement approuvé par le Comité des Ministres 
conformément au paragraphe 4 du présent article est transmis aux Parties pour 
acceptation.

6. Tout amendement approuvé conformément au paragraphe 4 du présent 
article entrera en vigueur le trentième jour après que toutes les Parties auront 
informé le Secrétaire Général qu'elles l'ont accepté.

CHAPITRE vu. CLAUSES FINALES
Article 22. ENTRÉE EN VIGUEUR

1. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres du 
Conseil de l'Europe. Elle sera soumise à ratification, acceptation ou approbation. 
Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés 
près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

2. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois qui 
suit l'expiration d'une période de trois mois après la date à laquelle cinq Etats 
membres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur consentement à être liés par 
la Convention conformément aux dispositions du paragraphe précédent.

3. Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à 
être lié par la Convention, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui 
suit l'expiration d'une période de trois mois après la date du dépôt de l'instrument 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

Article 23. ADHÉSION D'ETATS NON MEMBRES
1. Après l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Comité des 

Ministres du Conseil de l'Europe pourra inviter tout Etat non membre du Conseil 
de l'Europe à adhérer à la présente Convention par une décision prise à la majorité 
prévue à l'article 2Q.d du Statut du Conseil de l'Europe et à l'unanimité des 
représentants des Etats contractants ayant le droit de siéger au Comité.

2. Pour tout Etat adhérant, la Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date du dépôt de 
l'instrument d'adhésion près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.
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Article 24. CLAUSE TERRITORIALE
1. Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son 

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, désigner 
le ou les territoires auxquels s'appliquera la présente Convention.

2. Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration 
adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, étendre l'application de la 
présente Convention à tout autre territoire désigné dans la déclaration. La 
Convention entrera en vigueur à l'égard de ce territoire le premier jour du mois qui 
suit l'expiration d'une période de trois mois après la date de réception de la 
déclaration par le Secrétaire Général.

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra 
être retirée, en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par 
notification adressée au Secrétaire Général. Le retrait prendra effet le premier 
jour du mois qui suit l'expiration d'une période de six mois après la date de 
réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article 25. RÉSERVES 
Aucune réserve n'est admise aux dispositions de la présente Convention.

Article 26. DÉNONCIATION
1. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention en 

adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.
2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration 

d'une période de six mois après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire Général.

Article 27. NOTIFICATIONS
Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du 

Conseil et à tout Etat ayant adhéré à la présente Convention :
a. Toute signature;
b. Le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 

d'adhésion;
c. Toute date d'entrée en vigueur de la présente Convention conformément à ses 

articles 22, 23 et 24;
d. Tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente 

Convention.

Vol. 1496, 1-25702



84 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1988

IN WITNESS WHEREOF the under 
signed, being duly authorised thereto, 
have signed this Convention.

DONE at Strasbourg, the 28th day of 
January 1981, in English and in French, 
both texts being equally authoritative, 
in a single copy which shall remain de 
posited in the archives of the Council of 
Europe. The Secretary General of the 
Council of Europe shall transmit cer 
tified copies to each member State of the 
Council of Europe and to any State in 
vited to accede to this Convention.

For the Government 
of the Republic of Austria:

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dû 
ment autorisés à cet effet, ont signé la 
présente Convention.

FAIT à Strasbourg, le 28 janvier 1981, 
en français et en anglais, les deux textes 
faisant également foi, en un seul exem 
plaire qui sera déposé dans les archives 
du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe en com 
muniquera copie certifiée conforme à 
chacun des Etats membres du Conseil 
de l'Europe et à tout Etat invité à adhé 
rer à la présente Convention.

Pour le Gouvernement 
de la République d'Autriche

H. FIRNBERG

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Belgium: du Royaume de Belgique

Strasbourg, le 7 mai 1982 
A. J. VRANKEN

For thé Government 
of the Republic of Cyprus:

Pour le Gouvernement 
de la République de Chypre

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Denmark: du Royaume de Danemark

P. VON DER HUDE

For thé Government 
of the French Republic:

R. DOISE'

Pour le Gouvernement 
de la République française

For thé Government 
of the Federal Republic of Germany:

K.-A. HAMPE'

Pour le Gouvernement de la 
République Fédérale d'Allemagne

GERHART R. BAUM'

1 See p. 87 of this volume for the text of the declarations made upon signature — Voir p. 87 du présent volume 
pour le texte des déclarations faites lors de la signature.
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For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Hellenic Republic: de la République hellénique :

Strasbourg, le 17 février 1983
N. DlAMANTOPOULOS

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Icelandic Republic: de la République islandaise :

Strasbourg, 27 September 1982 
NIELS P. SIGURDSSON

For thé Government Pour le Gouvernement 
of Ireland: d'Irlande :

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Italian Republic: de la République italienne

Strasbourg, le 2 février 1983 
MARCO PISA'

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Principality of Liechtenstein: de la Principauté de Liechtenstein

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Grand Duchy of Luxembourg: du Grand-Duché de Luxembourg

JEAN HOSTERT

For thé Government Pour le Gouvernement 
of Malta: de Malte :

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of the Netherlands: du Royaume des Pays-Bas :

For the Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Norway: du Royaume de Norvège :

Strasbourg, 13 March 1981
ERIK BJ0RNEBYE

1 See p. 87 of this volume for the text of the declarations made upon signature — Voir p. 87 du présent volume 
pour le texte des déclarations faites lors de la signature.

Vol. 1496, 1-25702



86 ____ United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____1988

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Portuguese Republic: de la République portugaise :

Strasbourg, le 14 mai 1981 
ANDRÉ GONÇALVES PEREIRA

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Spain: du Royaume de l'Espagne :

Strasbourg, le 28 janvier 1982 
JOSÉ Luis MESSIA

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Sweden: du Royaume de Suède :

OLA ULLSTEN

For the Government Pour le Gouvernement 
of the Swiss Confederation: de la Confédération suisse

For the Government Pour le Gouvernement 
of the Turkish Republic: de la République turque :

SEMIH GUNVER

For the Government Pour le Gouvernement
of the United Kingdom of Great Britain du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

and Northern Ireland: et d'Irlande du Nord :
Strasbourg, 14 May 1981 

DOUGLAS HURD'

' See p. 87 of this volume for the text of the declarations made upon signature — Voir p. 87 du présent volume 
pour le texte des déclarations faites lors de la signature.
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DECLARATIONS MADE 
UPON SIGNATURE

FRANCE 

[TRANSLATION' — TRADUCTION*]

The Government of the French Re 
public declares that in Article 9, para 
graph 2 (a) it interprets the phrase "Sé 
curité de l'Etat" as meaning "Sûreté de 
l'Etat" and the phrase "Sûreté publi 
que" as meaning "Sécurité publique".

FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY

[TRANSLATION3 — TRADUCTION4]

On the occasion of this signature of 
the Convention for the protection of in 
dividuals with regard to automatic pro 
cessing of personal data, I have the hon 
our to declare on behalf of the Federal 
Republic of Germany that the Federal 
Republic of Germany, following upon 
the examination which it has com 
menced, will, if necessary, when depo 
siting its instrument of ratification, 
make declarations of interpretation with 
regard to specific provisions of the Con 
vention and in particular Article 8 and 
Article 12, paragraphs 2 and 3.

ITALY 

[TRANSLATION' — TRADUCTION*]

The Italian Government declares, 
under Article 3, paragraph 2 (a), of the 
Convention for the Protection of Indi 
viduals with regard to Automatic Pro 
cessing of Personal Data, that it will

DÉCLARATIONS FAITES 
LORS DE LA SIGNATURE

FRANCE

« Le Gouvernement de la République 
française déclare qu'à l'article 9, para 
graphe 2 a), il interprète les termes 
« Sécurité de l'Etat » comme signifiant 
« Sûreté de l'Etat » et les termes « Sû 
reté publique » comme signifiant « Sé 
curité publique. »

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE

« A l'occasion de la présente signa 
ture de la Convention pour la protection 
des personnes à l'égard du traitement 
automatisé des données à caractère per 
sonnel, j'ai l'honneur de déclarer, au 
nom de la République Fédérale d'Al 
lemagne, que la République Fédérale 
d'Allemagne, à la suite d'un examen 
qu'elle a entamé, fera le cas échéant, au 
moment du dépôt de l'instrument de ra 
tification, des déclarations interpré 
tatives relatives à des dispositions spé 
cifiques de la Convention et notamment 
à l'article 8 et à l'article 12, paragra 
phes 2 et 3 de la Convention. »

ITALIE

« Le Gouvernement italien déclare, 
aux termes de l'article 3, paragra 
phe 2 a), de la Convention pour la pro 
tection des personnes à l'égard du 
traitement automatisé des données à

1 Translation supplied by the Secretary-General of the 
Council of Europe.

2 Traduction fournie par le Secrétaire général du Con 
seil de l'Europe.

3 Translation supplied by the Council of Europe,
4 Traduction fournie par le Conseil de l'Europe.
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not apply the present Convention to the 
automated Centres of the police, which 
are governed by national law and are not 
subject to any domestic rules on data 
protection.

caractère personnel, qu'il n'appliquera 
pas la présente Convention aux Centres 
automatisés de la police, qui sont réglés 
par la loi nationale, et qui ne sont soumis 
à aucune règle interne pour la protection 
des données. »

UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IRE 
LAND

"The Government of the United 
Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland may wish to make formal dec 
larations at the time of ratification, in 
particular in accordance with the pro 
visions of Article 3 of the Convention."

ROYAUME-UNI DE GRANDE- 
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD

[TRADUCTION' — TRANSLATION*]

Le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord pourrait souhaiter faire des dé 
clarations lors de la ratification, notam 
ment en conformité avec les disposi 
tions de l'article 3 de la Convention.

DECLARATIONS MADE 
UPON RATIFICATION

FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY

DECLARATIONS FAITES 
LORS DE LA RATIFICATION

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]

"Zw Artikel 8 Buchstabe b
Die Bundesrepublik Deutschland geht davon aus, daB einem Auskunftverlan- 

gen nach Artikel 8 Buchstabe b nicht entsprochen werden kann, wenn der Betrof- 
fene nicht imstande ist, sein Auskunftverlangen hinreichend zu spezifizieren.
Zu Artikel 12 Abs. 2

Die Bundesrepublik Deutschland geht unter Bezugnahme auf Abschnitt 67 
Abs. 5 des erlàuternden Berichts zu dem Ûbereinkommen zum Schutz des Men- 
schen bei der automatischen Verarbeitung personenbezogener Daten davon aus, 
daB Artikel 12 Abs. 2 es einer Vertragspartei unbenommen làBt, in ihrem inner- 
staatlichen Datenschutzrecht Vorschriften vorzusehen, die im Einzelfall eine Wei- 
tergabe personenbezogener Daten mit Rûcksicht auf schutzwurdige Belange des 
Betroffenen nicht erlauben."

1 Traduction fournie, par le Secrétaire général du Con 
seil de l'Europe.

2 Translation supplied by the Secretary-General of the 
Council of Europe.
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[TRANSLATION]'

Article 8, paragraph b
The Federal Republic of Germany 

starts from the assumption that a re 
quest for information pursuant to Arti 
cle 8, paragraph b, cannot be complied 
with if the data subject is unable ade 
quately to specify his request.

Article 12, paragraph 2
The Federal Republic of Germany, 

with reference to paragraph 67, sub- 
paragraph 5, of the Explanatory Report 
to the Convention for the Protection of 
Individuals with regard to Automatic 
Processing of Personal Data, starts from 
the assumption that Article 12, para 
graph 2, leaves a Party at liberty to lay 
down, in its domestic data protection 
law, provisions which do not permit, in 
particular cases, the transfer of personal 
data, in consideration of the interests of 
the data subject that warrant protection.

NORWAY

"Article 3, paragraph 2a
The Convention shall not apply to pri 

vate personal registers which are not 
utilised in the private sector or by so 
cieties or foundations.
Article 3, paragraph 2b

The rules of the Convention shall also 
be applied to information on associa 
tions or foundations."

[TRADUCTION]'

Article 8, paragraphe b
La République Fédérale d'Allemagne 

part du principe qu'aucune suite ne peut 
être donnée à une demande de rensei 
gnements conformément au paragra 
phe b de l'article 8 si la personne con 
cernée n'est pas en mesure de spécifier 
suffisamment sa demande de rensei 
gnements.
Article 12, paragraphe 2

Se référant à l'alinéa 5 du paragra 
phe 67 du Rapport explicatif relatif à la 
Convention pour la protection des per 
sonnes à l'égard du traitement automa 
tisé des données à caractère personnel, 
le Gouvernement de la République Fé 
dérale d'Allemagne part du principe que 
le paragraphe 2 de l'article 12 laisse aux 
Parties la liberté de prévoir, dans le ca 
dre de leur droit interne en matière de 
protection des données, des règles inter 
disant dans certains cas particuliers le 
transfert de données à caractère person 
nel afin de tenir compte d'intérêts de la 
personne concernée dignes d'être pro 
tégés.

NORVÈGE 

[TRADUCTION' — TRANSLATION2]

Article 3, paragraphe 2, alinéa a
La Convention ne s'appliquera pas à 

des fichiers privés de caractère person 
nel qui ne sont utilisés ni dans le secteur 
privé ni par des sociétés ou fondations.
Article 3, paragraphe 2, alinéa b

Les dispositions de la Convention 
s'appliqueront également à des informa 
tions afférentes à des associations ou 
fondations.

' Translation supplied by the Secretary-General of the 
Council of Europe.

' Traduction fournie par le Secrétaire général du Con 
seil de l'Europe.

2 Translation supplied by the Secretary-General of the 
Council of Europe.
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UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IRE 
LAND

ROYAUME-UNI 
BRETAGNE ET 
NORD

DE GRANDE- 
D'IRLANDE DU

[TRADUCTION' — TRANSLATION2]
"Article 3, paragraph 2, subpara- Article 3, paragraphe 2, alinéa (a)

graph (a)
. . . thé Convention will not be ap 

plied to the following categories of au 
tomated personal data files:

(d) Payroll and pensions: personal data 
held only for calculating employ 
ment remuneration or pensions, or 
paying deductions from same;

(b) Accounts and transaction records: 
personal data held only for keeping 
accounts or records of transactions;

(c) Information publicly available by 
law: personal data which must be 
publicly available under an en 
actment."

... la Convention ne s'appliquera 
pas aux catégories suivantes de fichiers 
automatisés de données à caractère per 
sonnel :
a) Registres de paye et pensions : don 

nées à caractère personnel détenues 
exclusivement pour calculer les ré 
munérations et les pensions du per 
sonnel ou les déductions à celles-ci;

b) Fichiers de comptabilité et de tran 
sactions : données à caractère per 
sonnel détenues exclusivement pour 
tenir des comptes ou des fichiers de 
transactions;

c) Informations disponibles au public 
en-vertu de la loi : données à carac 
tère personnel qui doivent être dis 
ponibles au public en vertu de la loi.

DECLARATION MADE SUBSE 
QUENTLY TO THE RATIFICA 
TION
Effected with the Secretary-General 

of the Council of Europe on: 
16 May 1983 

FRANCE

[TRANSLATION 1 — TRADUCTION2]
In accordance with the provisions of 

Article 3, paragraph 2, sub-paragraph c, 
it will also apply the present Convention 
to personal data files which are not pro 
cessed automatically.

DÉCLARATION FAITE POSTÉ 
RIEUREMENT À LA RATIFICA 
TION
Effectuée auprès du Secrétaire géné 

ral du Conseil de l'Europe le : 
16 mai 1983 

FRANCE

« Conformément aux dispositions de 
l'article 3, paragraphe 2, alinéa c, il ap 
pliquera la présente Convention éga 
lement aux fichiers de données à carac 
tère personnel ne faisant pas l'objet de 
traitements automatisés. »

1 Translation supplied by the Secretary-General of the 
Council of Europe.

- Traduction fournie par le Secrétaire général du Con 
seil de l'Europe.
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' Traduction fournie par le Secrétaire général du Con 
seil de l'Europe.

2 Translation supplied by the Secretary-General of the 
Council of Europe.


